
Description générale
La licence AES de l’UM1 se différencie des autres formations du domaine Droit, Economie, Gestion, 
DEG, offertes par l’Université par sa transdisciplinarité, maintenue tout au long des six semestres. 
La formation accueille des étudiants n’ayant pas encore fait le choix de se spécialiser 
dans un domaine précis. Son but est de former des étudiants à des emplois aussi bien 
dans le secteur privé que dans le secteur public en les dotant, dans tous les cas, de compétences 
de bon niveau en droit, économie, gestion et en informatique, techniques quantitatives, 
et langues vivantes c’est-à-dire tous les langages de tous les métiers concernés par le diplôme.

Débouchés
> Cadre du secteur privé (marketing, finance, comptabilité, banque, assurance, commerce)
> Cadre du secteur public et parapublic
> Second dirigeant des PME
> Assistant de direction PME

Ces métiers s’exercent :
> dans des entreprises ou organismes publics ou privés

Poursuite d’études
> Master Management public (après l’obtention de la Licence L3 AGT)
> Master Marketing et vente (après l’obtention de la Licence L3 AGE)
> Master Entrepreunariat (après l’obtention de la Licence L3 AGE)

Conditions d’accès en Licence 1
Baccalauréat ou titre équivalent

Accessible en formation continue   
Dideris - Tél : 04 34 43 21 21

UFR AES 
Administration Economique et Sociale
Espace Richter - av. Raymond Dugrand
CS 59640 - 34960 Montpellier cedex 2
Tél : 04 34 43 23 33
www.aes.univ-montp1.fr

Certification de niveau II (Bac+3) 
6 semestres - 180 crédits (ECTS)

le guide des licences
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Service Commun Universitaire d’Information, d’Orientation et d’Insertion Professionnelle
5 Boulevard Henri IV  |  CS 19044  |  34967 Montpellier cedex 2 

tél : 04 67 41 76 00  |  fax : 04 34 43 32 49
scuio@univ-montp1.fr  |  www.scuio.univ-montp1.fr

Licence AES



Nous multiplions les talents

Enseignements
> Licence 1 AES
	 - techniques économiques et de gestion, économie / droit / gestion
	 - outils universitaires

> Licence 2 AES
	 - techniques économiques et de gestion, économie / droit / gestion
	 - outils universitaires

> Licence 3 AES Administration et Gestion des Entreprises 
	 - langages, environnement juridique, économique et financier
	 - pratiques entrepreneuriales
	 - environnement fiscal et financier
	 - droit de l’entreprise

> Licence 3 AES Administration Générale et Territoriale
	 - langages, environnement économique et financier de l’administration
	 - droit des administrations publiques
	 - environnement juridique et économique de la décision publique
	 - aménagement et développement territorial

Compétences acquises
Grâce à une connaissance de l’environnement économique, juridique et social des organisations 
publiques et privées des secteurs marchands et non marchands et à des compétences spécialisées 
dans le management public et privé, le diplômé doit à l’issue de son cursus être capable de :
> collecter, traiter, analyser et diffuser l’information (juridique, économique, sociale…)
> diagnostiquer les situations de travail sous leurs différents aspects
> évaluer les organisations à travers des indicateurs et des grilles d’analyse pertinents
> maîtriser et mettre en œuvre les outils comptables et financiers
> faire des rapports, comptes rendus et notes de synthèses
> anticiper et alerter sur des difficultés de nature juridique, économique, financière, managériale
> maîtrise les techniques de management
> utiliser des outils informatiques, mathématiques et statistiques
> maîtriser au moins une langue étrangère...

Dispositifs d’aide à la réussite
> Axe 1 : rénover la licence générale avec l’introduction d’une approche du projet 
professionnel, la maîtrise de l’expression orale et écrite

> Axe 2 : développer l’orientation active du lycéen avec le SCUIO-IP - avis motivé  
de l’équipe pédagogique sur une demande de poursuite d’études en L1 AES

> Axe 3 : proposer aux étudiants de L1 un accompagnement à la réussite, personnalisé 
et facultatif, par le biais du tutorat - tuteurs niveau L3/M1 encadrés par les enseignants 
responsables des matières concernées

> Axe 4 : dédoubler les groupes de TD - langues vivantes en L1 et L2

> Axe 5 : simuler des entretiens d’embauche en L3


